
DELIBERATION N° 2004/09-01 - INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER 
MUNICIPAL 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, indique à l’Assemblée que Madame Patricia GOUEDARD, 
conseillère municipale élue le 23 avril 2001 sur la liste « L.U.D.R.E.S. Dynamique », lui a fait 
part de sa démission du Conseil Municipal, à compter du 15 juillet 2004. 
 
Par lettre du 9 juillet 2004, Monsieur le Préfet a été informé de cette démission. 
 
Conformément à l’article L 270 du Code Electoral, le candidat venant sur la liste 
immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette 
liste dont le siège devient vacant. 
 
En conséquence, Monsieur le Maire déclare installée dans sa fonction de conseillère municipale: 
 
Madame Emmanuelle COLBE, candidat suivant sur la liste « L.U.D.R.E.S. Dynamique ». 
Madame Emmanuelle COLBE entrera dans les commissions où siégeait Madame Patricia 
GOUEDARD. 
 
DELIBERATION N° 2004/09-02 -EXTENSION DE COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE 
URBAINE DU GRAND NANCY 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, indique à l’Assemblée que la Communauté Urbaine du Grand 
Nancy exerce des compétences en matière de développement économique et dans le domaine 
du sport et des loisirs. 
 
Lorsque ses compétences portent sur la création, la maintenance ou la gestion d’équipements 
ayant une vocation d’agglomération, ceux-ci sont déterminés au cas par cas, dans le cadre 
d’une délibération portant extension des attributions de l’organisme intercommunal, 
conformément aux dispositions de l’article L 5211.17 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT). 
 
C’est dans ce contexte, qu’il apparaît aujourd’hui opportun que les compétences du Grand 
Nancy soient étendues au palais des congrès, à la piscine ronde de Nancy Thermal, à 
l’équipement sportif qui doit être créé aux lieu et place de l’ancien musée de l’aéronautique et 
enfin à la gestion du chenil chatterie de la Ville de Nancy, situé 4, rue Haie le Comte à Saint-
Max. 
 
Par ailleurs, le Grand Nancy s’est vu confier fin 1999 en vertu de l’article L 1511.6 du CGCT, 
une compétence en matière d’infrastructures destinées à supporter des réseaux de 
télécommunication pour les mettre à disposition d’opérateurs. Or, la législation a évolué et les 
collectivités locales peuvent à présent exercer une mission d’opérateurs de réseaux. Il est donc 
proposé que la compétence du Grand Nancy soit adaptée en conséquence. 
 
1) Le Palais des Congrès 
 
L’agglomération dispose d’un équipement mis en service en 1977 à l’initiative de la Ville de 
Nancy, qui en assure la maintenance et en a confié l’exploitation à l’association Lorraine 
Congrès. Cet équipement n’est aujourd’hui plus adapté aux attentes des organisateurs de 
congrès et ne peut plus soutenir la concurrence nationale ou européenne ; une étude a été 
confiée à un cabinet spécialisé, qui a conclu à l’opportunité de réaliser sur le quartier de la 
gare un nouveau centre des congrès et en a défini les principales caractéristiques. La 
construction de ce futur centre doté d’une surface d’exposition, qui fait défaut à l’actuel 
équipement, devrait, dans toute la mesure du possible, être achevée au moment de la mise en 
service de la ligne de TGV. 
 
Au-delà de l’étude d’opportunité et de définition de la consistance de l’équipement, deux 
autres réflexions ont été engagées : l’une en vue de définir la localisation précise de 
l’implantation sur le quartier de la gare, l’autre pour examiner les différentes modalités 




